
GAZET1'E DES CAMPXGNES.

LIBRAIRIE A STE. ANNE.
OIR L'ANNONCE à la troisième et

quatrième page.

LE FOYERCANADIEN
Le Foyer Canadien qui devait 'paraître

;e 15 de janvier dernier, ne sortira que
rers le commencement de ce mois : les
directeurs ayant résolu d'offrir à chacun de
leturs abonnés dans leur prochaine livrai.on
le Portrait de leur ex-prèsident, le regretté
M. -t.AxD, acto-impagné d'une notice
biographique sur cet homme distingué.

1er février 1665.

LE CANADIEN.
Que ceux qui désant profiter de la prime

offerte par MM. les Propriétaires dut Cana-
denc, dans le dernier iiniméro île la 6azrté
des Canpagncs, s'empressent dle souscrire
à cet intéressait journal, oi payer leurs
arrbrages, avant le 15 mars prochain.

LA REVUE CANADIENNE
vu

CABINET DE LECTURE PAOISSIALE.

L ES personnes qui désirent s'abonner à
J la Revue Canadienne, ou payer leur

abonnement, pourront le faire en s'adres-
sart à Firmini Il. Prontx, au Bureau de la
Gazette des Catpagnes, Ste. Anne île la
pcatiere.

Le prix de l'abonnement est de SI par
six mois, et payable d'avance.

LEcho, revue religieuse, bcientiñtque,
hiistorigine, littéraire et artisiîlue, parait le
ter et le 15 de chaque mois. L'abonne-
ment est d'une piastre par antiée. On Peut
,.abnnlier ci s'adressant à F. H. Prou lx, à
Ste. Anne de la Pocatiére.

Tout atonné à l'Echo du Cabinet de Lec-
ture paroissial de Montréal, qui d'ici ai ter je
Sfrier 1865, aura payé soit abonnement

pour 11365 et les arrérages, recevra avec le
3sèmo nninuéro de Plcho, 1865, unAoxi-
ïIQUE PonTR1AtT ent taille douce d>un per-
doin:aze historiqte diu Canada.

1l en recevra un srcox avec le uitniéro
15 avril, et uin TRanisaMe avec le iumlinro
i 15 Iofût.

Tout nouvel abonné qui aura payé son
aconnernent au ler février, recevra les
îémômes portraits aux mumes époque, ci-
dessus.

Enfin, si le chiffre les abonnements pa-
y4o s'élève, ait 1er novembre 1865 au-îles-
sus de 1500, tons nos abonnés qui, à cette
époque auront remRlie la condition ci-des-
sus, recevront un quatrième portrait avec
ie dernier numéro de Pannée, c'est-à-dire
ie 15 décembre 1865.

DÉPARTEMEN'T

TERRES DE LA COURONNE.
Branche des Pêcheries,

Québec.- 10 novembre 1864.
ON attire par la présente l'attention dec

toites les parties intressées à la 2 7e
section du chapitre 62 des Statuts Réfontduî
du Canadin en vertu de laquelle il est ül-
fendu à toute per.sonne de- PRENDRE ou
TUER tutunut espèce de TRUITE ou
I LUNGE " EN A UCUNE MANIER E
quelconnue entie le 20 jour d'Octobre et le
ler jour (le Février de chaque anée <ants
le Bas-Canada.

Toute pers'onne enfreignant cette clause
de la loi des pêcheries se rend pacssiblu
d'une amende de pas moins de $S ni plus
de $2O, outre les frais, ou à défaut de paie-
ment ebt sujette a un emprisonnernent d'un
a six mois.

Les plaignîants recevront a noitié des
amenides imposeées et seront payés pour les
frais et présence comme témoinl.

Les officiers des Pêcheries ont reçu ordre
de mettro la loi strictement en force.

A. CAMPBELL,
Con. des Terres de la Couromne.

ter Dècembre 86-1.

MM. RÉLAIGER & GARIÉPY
-NT l'honneur d'annoncer au publiî, et
aux nenbres du Clergé en particnlier,

qu'ayant agrandi de beaucoup, leur établis-
sement, ils ont en ntôme temps importé, et
reçoivent chaque jour d'Europe quantité
d'objeis noitveaux clats leur branche de
commerce conlsistant uit Services <le table
eu argent-Coitelerie de Rndgers-U.len-
sils de ménage - Quimcalerio do toute
sorte, etc., tee

Un nouveau choix de Lustres à Gaz, à
'J aile de Charbon, paltieulièrement pour

l'usage et l'ornement dus Eglises.
Cie Messieurs ayant pris des arrange-

ments exprès avec les prt1cipalcs maisons
le commerce d'Angleterre, offrent d'impor-
ter à commission toute commande qu'on
voudra bien lour confier et cela sous un
très.court délai.

Les Cultivateurs trouverout chez eux les
ferrures dont ils ont beàoin, et tous les ins-
trumnents itécessaires à leurs travaux.

Québec 94, rue La fabrique, à l'enseigne
du Gros Marteau.

DEMANDE AU FARLüENT.
NE demande sera faitu ait Parl'omient

Provincial à sa proc.haine Sssion.
pour diviser la municipalité d Percé et en
Origer ine nouvelle depuis la terre de
François Couture à la Seignouriu de la
Grande Rivière, Comté de Ga"pé.

20 décembre 1864.

Mtarchadises Nouvelles
Venant d'être reçuee, et à vendre par le.,

H lIAIPEA UX de Feutre potir messieurs,
-Chapeaux <le Drap - Gilets de lain.-

.ant tricot - Suliers de Fentre - Gani.,
d:automne et d'hiver - Mitaines - Tapiý
de Feutre, Tapis île Table.

Draps d'automne et d'hiver
D RAP DE MlOSCOU-d- Castor- de

Pilote - de Molleton - Double foulé.

Casimirs, Tweeds, etc
0 SIM\I RS de Fantaie -I-iweel. dEC usse - Tweeds et Etoffes de maimn

factures canadiennes, etc. -Nouvelles Cra-
vattes et Echarpes pour messieurs, ete.

Nouvelles étoires à Robes, etc
TOFFES A ROBES-- Nouveautx Plai,,

-- Cobo'rgs Méritios - -Etoffes pulm
Mantilles-Echarpes de Lane, etc.

Couvertures.de Laine, Flanelles, etcCOUVERI'URES DE LAINE-Cou-
vertures de Coton - Matelas -

nelles - Carisets - Serges - Flanelles fi..
Fantaisie.

A BITS dl'autonie et d'hiver - Pale-
tots d'hiver - Pantalons -- Vestes --

Chemises do Laine de fantaisie.
A. IIAMEL et FRÈRES.

15 Nov. 1864. Québcc, Rue Sous-le-Fort.

LEPAGE, LEMOINE & CIE:
MARCHANDS A COMMISSION

ET

AGENTS GtNtRAUX,
17, Rue St. Jacques, Basse-Ville

QUiEBEC,
NT constamment en mains et à venidro

0jen gros:
FLEUR, LARD, BRUF, JAMBONS,

BEURRE, SAINDOUX, FROMAGE.,
SAVON, THÉ, TABAC,

VINS et LIQUEURS DE TOUTE SORTI.'
HYDiOPULTE,

etc., etc., etc., etc. '
. AutSz :

HUILE DE CHARBON,
on Baril ou Canittres die einq galons,
15 décembre 1864.


